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Changement de bénéficiaire – Produits CPG
Fiducie de la Financière Sun Life inc. – REER / FERR / CELI (ne s'applique pas au Québec)
Fiducie de la Financière Sun Life inc., Waterloo (Ontario)
Important : Vous devez mettre vos initiales à côté de toute correction apportée au formulaire.
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1.         Numéros des contrats pour lesquels vous voulez changer le(s) bénéficiaire(s) 
2.         Renseignements sur le propriétaire du contrat
Remarque importante : 
•         Ce ne sont pas toutes les provinces ou tous les territoires canadiens qui permettent de désigner un bénéficiaire pour un CELI. Veuillez communiquer avec votre conseiller pour confirmer si vous pouvez en désigner un. 
3.         Nouveau(x) bénéficiaire(s)
Nota : Votre désignation de bénéficiaire faite au moyen d'un formulaire de désignation ne sera ni changée ni révoquée d'office en cas de mariage ou de divorce. Si vous souhaitez changer ou révoquer votre désignation de bénéficiaire à la suite d'un mariage ou d'un divorce, vous devrez le faire par une nouvelle désignation.
Les bénéficiaires reçoivent les prestations payables au titre du contract au décès du propriétaire. Il s'agit d'une désignation de bénéficiaire révocable. 
S'il y a plus d'un bénéficiaire principal et que l'un d'eux décède avant vous, la prestation du bénéficiaire défunt est divisée également entre les autres bénéficiaires principaux.
Nom du bénéficiaire principal au décès du propriétaire du contrat
Prénom et nom (ou ayants droit, ou nom de l'entreprise ou de la fiducie) 
Lien avec le propriétaire du contrat
Parts (%)*
* Si le pourcentage n'est pas indiqué, les prestations seront partagées également.
Si tous les bénéficaires principaux décèdent avant vous, le ou les bénéficaires secondaires recevront les prestations à votre décès. S'il n'y a pas de bénéficiaire, les prestations sont versées à vos ayants droit.
Nom du bénéficiaire secondaire au décès du propriétaire du contrat Prénom et nom (ou ayants droit, ou nom de l'entreprise ou de la fiducie
Lien avec le propriétaire du contrat
Parts (%)*
* Si le pourcentage n'est pas indiqué, les prestations seront partagées également.
4.         Si le bénéficiaire est mineur, il faut désigner un fiduciaire.
J'autorise le fiduciaire à recevoir au nom du bénéficiaire désigné, durant la minorité de celui-ci, toutes les sommes revenant à ce bénéficiaire et j'autorise ce fiduciaire à utiliser ces sommes à sa discrétion, uniquement à l'avantage du bénéficiaire, pour couvrir les frais de soutien, d'entretien et d'éducation du bénéficiaire.
5.         En signant ci-dessous, je, le propriétaire du contrat, confirme ce qui suit :
•         Les désignations de nouveaux bénéficiaires et/ou de fiduciaire ci-dessus remplacent et annulent toutes les désignations précédentes de bénéficiaires et de fiduciaire. 
•         La Fiducie de la Financière Sun Life inc. n'assume aucune responsabilité quant à l'effet d'une désignation de bénéficiaire ou de fiduciaire. 
6.         Signature et date (un mandataire ne peut pas signer à la place du propriétaire)
Protection des renseignements personnels
Notre raison d’être est d’aider nos Clients à atteindre une sécurité financière durable et un mode de vie sain. Nous recueillons, utilisons et divulguons des renseignements personnels sur vous pour : concevoir et offrir des produits et services pertinents; améliorer votre expérience et gérer nos activités; effectuer nos activités de tarification et d’administration et l’évaluation des dossiers de règlement; assurer une protection contre la fraude, les erreurs et les fausses déclarations; vous renseigner sur d’autres produits et services; satisfaire aux obligations légales et de sécurité. Nous obtenons ces renseignements directement de vous, lorsque vous utilisez nos produits et services, et d’autres sources. Nous conservons vos renseignements de façon confidentielle et uniquement pour la durée nécessaire. Les personnes qui peuvent y avoir accès comprennent nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers), les fournisseurs de services, nos réassureurs et toute personne que vous aurez autorisée. Dans certains cas, à moins que cela soit interdit, ces personnes peuvent être établies à l’extérieur de votre province/territoire. Vos renseignements pourraient alors être régis par les lois en vigueur dans ces endroits. En tout temps, vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, au besoin, les faire corriger. Sauf dans certains cas, vous pouvez retirer votre consentement. Toutefois, cela pourrait nous empêcher de vous fournir le produit ou le service demandé. Pour en savoir plus, lisez notre déclaration mondiale et nos principes directeurs locaux. Pour obtenir un exemplaire, consultez la page www.sunlife.ca/confidentialite ou appelez-nous. 
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